
CONVOCATIONS
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PARTS

FRANCETÉLÉCOM

Société Anonyme au capital de 10 595 541 532 euros
Siège Social 78 rue Olivier de Serres

75015 PARIS
R.C.S. 380.129.866 PARIS

Avis de convocation

Mmes et MM. les actionnaires de France Télécom (la « Société ») sont informés qu’une assemblée générale mixte se réunira le mardi 28 mai 2013 à 16
heures, au Palais des Congrès - 2 place de la Porte Maillot - Paris 17ème, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour :

A titre ordinaire

• Rapport de gestion du Conseil d'administration.
• Rapports des commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.
• Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce.
• Approbation des comptes sociaux de l’exercice.
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice.
• Affectation du résultat et fixation du montant du dividende.
• Conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce. Approbation de la convention conclue avec Thalès et la CDC concernant Cloudwatt.
• Nomination d'administrateur.
• Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions de la Société.

A titre extraordinaire

• Rapport du Conseil d'administration.
• Rapports des commissaires aux comptes.
• Modification de la dénomination sociale en « Orange » et modification corrélative des articles 1 et 3 des statuts.
• Modification de l’article 13 des statuts ; suppression de dispositions caduques, modalités de l’élection des administrateurs représentant le personnel et
de l’élection de l’administrateur représentant les membres du personnel actionnaires.
• Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions
de la Société ou de l’une de ses filiales, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.
• Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions
de la Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au public.
• Délégation de compétence au Conseil d’administration, à l'effet d'émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions
de la Société ou de l’une de ses filiales, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d'une offre visée au II de
l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier.
• Autorisation au Conseil d'administration à l'effet, en cas d’augmentation de capital, d’augmenter le nombre de titres à émettre.
•DélégationdecompétenceauConseild'administrationà l'effetd'émettredesactionsetdesvaleursmobilièresdonnantaccèsàdesactions, avecsuppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en cas d'offre publique d'échange initiée par la Société.
• Délégation de pouvoirs au Conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions et des valeurs mobilières donnant accès à des actions, avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou
de valeurs mobilières donnant accès au capital.
• Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions réservées aux personnes ayant signé un contrat de liquidité avec la
Société en leur qualité de titulaires d’actions ou d’options de souscription d’actions de la société Orange Holding S.A. (ex Orange S.A.), avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires.
• Limitation globale des autorisations.
• Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes.
• Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents de plans d'épargne
entraînant la suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.
• Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions.
• Pouvoirs.

——————

L'avis préalable de réunion comportant le texte des résolutions qui seront soumises à cette assemblée a été publié au Bulletin des Annonces Légales
Obligatoires n° 37 du 27 mars 2013, sous le numéro d’annonce 1300944.

——————
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Modalités de participation à l’assemblée générale

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’assemblée.
Il peut y assister en personnemais également voter par correspondance ou se faire représenter en donnant pouvoir au Président, à son conjoint ou partenaire
avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique oumorale) de son choix dans les conditions
prescrites à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un
actionnaire sans indicationdemandataire, lePrésident de l'assembléegénérale émettra unvote favorable à l'adoptiondesprojets de résolutionsprésentés ou
agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire
doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.
Toutefois, conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, ne pourront participer à l’assemblée que les seuls actionnaires qui auront justifié
de leur qualité par l’enregistrement comptable de leurs titres soit à leur nom, soit au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, au troisième jour
ouvré du dépositaire central précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris :
- s’il s’agit d’actions détenues au nominatif : dans les comptes-titres nominatifs de la Société (ou de son mandataire, BNP Paribas Securities Services),
- s’il s’agit d'actions détenues au porteur : dans les comptes-titres tenus par leur intermédiaire habilité. Les intermédiaires habilités délivreront alors une

attestation de participation (le cas échéant par voie électronique), en annexe, selon le cas, du formulaire de vote par correspondance, de la procuration de
vote ou de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une
attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au troisième
jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
L’assemblée générale étant fixée au mardi 28 mai 2013, la date limite que constitue le troisième jour ouvré précité sera le mercredi 22 mai minuit, heure
de Paris.
Il est précisé qu’en application de l’article R. 225-85 du Code de commerce, tout actionnaire peut céder à tout moment avant l’assemblée générale tout
ou partie de ses actions, après avoir exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de
participation.
Dans cette hypothèse :
- Si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide oumodifie en conséquence,

selon le cas, le vote par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation ;
- Si la cession intervient après le troisième jour précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n’a pas à être notifiée par l'établissement teneur

du compte ou prise en compte par la Société, nonobstant toute convention contraire.
Les intermédiaires inscrits pour le comptedes actionnaires n’ayant pas leur domicile sur le territoire français et bénéficiaires d’unmandat général degestion
des titres peuvent transmettre ou émettre sous leur signature les votes des propriétaires d’actions. Ils acceptent implicitement de respecter l’obligation de
dévoiler l’actionnaire économique à l’émetteur conformément aux dispositions de l’article L. 228-3-2 du Code de commerce.

B) Mode de participation à l’assemblée générale

1° - Participation en personne à l’assemblée :

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale
- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission avant le 27 mai 2013, 15 heures, à BNP Paribas
Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin
Cedex, ou se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.
-Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission
lui soit adressée. BNP Paribas Securities Services devra recevoir la demande de l’intermédiaire habilité avant le 27 mai 2013, 15 heures.
Dans tous les cas, si les demandes de carte sont parvenues à BNP Paribas Securities Services après le 23 mai 2013, les cartes seront tenues à disposition
au guichet des « actionnaires sans carte » le jour de l’assemblée.

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :
- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via
le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter
le numéro vert 0 800 05 10 10 mis à sa disposition.
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte.
- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur :
Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et,
le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront faire leur demande de
carte d’admission en ligne, sous réserve de détenir au minimum 200 actions.
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions
France Télécom et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.

1.3 Participation à l’assemblée en l’absence de carte d’admission

Si un actionnaire souhaitant assister à l’assemblée n’a pas demandé ou reçu de carte d’admission dans les temps :
- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : il pourra participer à l’assemblée sur simple présentation d’une pièce d’identité auprès du guichet

prévu à cet effet, à l’accueil de l’assemblée
- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur : il pourra participer à l’assemblée sur présentation d’une attestation de participation établie par son

intermédiaire financier et d’une pièce d’identité auprès du guichet prévu à cet effet le jour de l’assemblée.
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2° - Vote par correspondance ou par procuration / révocation d’un mandataire

2.1 Vote par voie postale

Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondanceou être représentés endonnant pouvoir auPrésident
de l’assemblée ou à un mandataire pourront :
- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé
avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands
Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
-Pour l’actionnairedétenantdesactionsauporteur : demander le formulaireuniquedevotepar correspondanceouparprocurationauprèsde l’intermédiaire
qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l’assemblée. La demande d’envoi du formulaire doit être reçue par la Société six jours au moins
avant l’assemblée, soit le 22 mai au plus tard. Une fois complété par l’actionnaire de ses nom, prénom, adresse ainsi que de ceux du mandataire et signé,
ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas
Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin
Cedex.
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard 15h00 la veille de l’assemblée, soit le 27 mai 2013.
L’actionnaire peut révoquer sonmandataire dans lesmêmes formes que celles de sa nomination, par écrit, à l’attention de BNPParibas Securities Services
à l’adresse ci-dessus.
Pour désigner un nouveau mandataire, l’actionnaire devra demander un nouveau formulaire unique en suivant la procédure mentionnée ci-dessus et en
mentionnant « Changement de Mandataire ».
Les procurations, révocations de mandataires ou nouvelles désignations après révocation exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus
tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée, soit le 25 mai 2013 au plus tard.

2.2 Vote par voie électronique

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l’assemblée
générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif
Les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont
l’adresse est la suivante: https://planetshares.bnpparibas.com.
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter
le numéro vert 0 800 05 10 10 mis à sa disposition.
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner
ou révoquer un mandataire.

- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur :
Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et,
le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter en ligne ou désigner
et révoquer un mandataire par Internet, sous réserve de détenir au mimimum 200 actions.
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions
France Télécom et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la
révocation d’unmandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 duCode de commerce,
selon les modalités suivantes :

- l’actionnaire devra envoyer un courrier électronique à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courrier électronique devra
obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du
mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d’envoyer une confirmation
écrite au service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.
Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électroniquepuissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris).
Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du lundi 6 mai 2013.
La possibilité de voter par Internet avant l’assemblée générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 27 mai 2013 à 15 heures, heure de Paris.
Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'assemblée
pour voter.

Conformément à l’article R. 225-85 III du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir
ou demandé sa carte d'admission à l’assemblée générale, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre
mode de participation.

C) Dépôt des questions écrites

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, jusqu’au quatrième jour ouvré
précédant la date de l’assemblée générale au plus tard (soit le mercredi 22 mai, minuit, heure de Paris), adresser ses questions par lettre recommandée
avec avis de réception, au Président du Conseil d’administration, 78, rue Olivier de Serres, 75505 Paris cedex 15, ou à l’adresse électronique suivante :
assemblee.generale@orange.com, accompagnée, pour les titulaires d’actions détenues au porteur, d’une attestation d’inscription en compte d’actionnaire.
Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la Société, à l’adresse suivante :
www.orange.com/ag2013

D) Droit de communication des actionnaires
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Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale seront disponibles, au siège social de la
Société, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.
En outre, seront publiés sur le site Internet de la Société www.orange.com/ag2013, tous les documents et informations prévus à l’article R. 225-73-1 du
Code de commerce, au moins 21 jours avant la date de l’assemblée générale.

Le Conseil d'administration.

1301684
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